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A propos des nouvelles
cités-dortoirs
Le phénomène périurbain et le développement
de la maison individuelle ont un caractère
irréversible. Nous sommes là en présence d'une
profonde modification de l'expansion urbaine
qu'il serait irresponsable de nier ou de vouloir
combattre aveuglément. L'évolution des conditions

économiques, l'émergence de modèles
culturels nouveaux, les tendances «écologistes»,
l'augmentation de la mobilité sont autant de
facteurs qui permettent d'envisager pour l'avenir
une pression accrue de la demande dans le
secteur de l'habitat individuel périurbain. Certes,
l'amélioration de l'environnement urbain, la
réalisation d'ensembles locatifs de meilleure qualité,

l'extension de la propriété par étages, etc.
sont des mesures nécessaires pour limiter la
dépopulation des centres villes et la croissance
des couronnes d'agglomération, telle qu'on a pu
le constater durant les années 70..Il serait pourtant

illusoire de penser que de telles dispositions
soient suffisantes pour arrêter le mouvement
périurbain dans un avenir prévisible.
Rien ne laissait prévoir, dans les années 50,
l'importance de l'expansion périurbaine. Aussi
rien n'était-il prêt pour organiser de manière
satisfaisante cette forme d'urbanisation
nouvelle. Les dispositions légales et les modèles
urbanistiques en vigueur ont été rapidement
dépassés par l'ampleur du phénomène. Cette
situation a engendré des réalisations qui sont
loin d'être satisfaisantes du point de vue de
l'aménagement du territoire. Face à ces carences,

des efforts considérables ont été engagés
par de nombreux professionnels et responsables
politiques pour «limiter les dégâts» de la disper¬

sion périurbaine. Ces efforts se sont heurtés à de
très vives résistances mais ont permis, en
l'espace de vingt ans, une évolution très importante
des mentalités face à l'aménagement du
territoire. Toutefois, après avoir su éviter le pire, il

convient de rechercher le meilleur. A notre avis,
le travail à accomplir pour donner au mouvement

périurbain une forme et un contenu acceptables

reste encore considérable. Limiter les
inconvénients de la dispersion et mettre en
valeur les avantages de la déconcentration sont
des objectifs qui devront être atteints par la création

de nouveaux instruments législatifs, par une
politique régionale dynamique, par la réalisation
des objectifs de la LAT et par une volonté politique

sans failles de protection du patrimoine
collectif dans le respect des intérêts individuels
légitimes.

Les problèmes à résoudre en matière
d'aménagement périurbain sont nombreux et
complexes. Selon nous, l'essentiel des efforts doit se
concentrer sur l'exploitation prioritaire des
possibilités de densification des tissus construits
existants dans les zones de villages. L'accent devra
également être mis à l'avenir sur le contenu
socio-économique du phénomène périurbain,
sur les relations entre les anciennes et nouvelles
populations et sur une conception plus intégrée
des espaces périurbains au travers d'une politique

d'équipements collectifs, de mixité des fonctions

et de décentralisation des postes de travail.

«La maison individuelle périurbaine; le cas du
canton de Vaud de 1 960 à 1 980», thèse d'Alain
Garnier. Voir l'article en page 7.

Légende couverture:
Quelque part, dans la
périphérie lausannoise,
une zone de villas.
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